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IRENE CALBOLI 

 

Mme Irene Calboli est professeure de droit à la Texas A&M University School of Law, membre 
académique de la faculté de droit de l’Université de Genève, professeure invitée à la Nanyang 
Technological University, Senior Fellow à la Melbourne Law School et Transatlantic Technology 
Law Fellow à l’Université de Stanford.  Ses recherches portent actuellement sur les marques, 
les indications géographiques et l’interaction entre la propriété intellectuelle et le commerce 
international. 

Mme Calboli est membre du comité de rédaction du Queen Mary Journal of Intellectual 
Property, du Journal of Intellectual Property Law and Practice (Oxford) et des travaux de 
recherche présentés lors du colloque “OMPI-OMC” (Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle – Organisation mondiale du commerce).  Membre élue de l’American Law Institute 
et membre associée de l’Académie de droit de Singapour, Mme Calboli siège actuellement au 
Conseil de l’Association de droit international (antenne de Singapour), au Conseil 
d’administration de la European Policy for Intellectual Property Law Association et au Comité en 
matière de législation et de réglementation de l’Association internationale pour les marques.  
Elle est la présidente sortante de la section du droit de l’art de l’Association of American Law 
Schools (AALS) et siège actuellement aux comités exécutifs des sections du droit de l ’art et du 
droit comparé de l’AALS.  Mme Calboli a occupé un poste de professeure invitée dans plusieurs 
universités en Amérique du Nord, en Europe et en Asie et est titulaire d ’une bourse au titre du 
programme Fulbright Specialist (2017-2020). 

Elle est diplômée de l’Université de Bologne, de la London School of Economics and Politica l 
Science et de l’Université Queen Mary de Londres.  Elle a été stagiaire au sein du cabinet du 
juge en chef Mancini à la Cour de justice des Communautés européennes. 

Mme Calboli est l’auteur de Geographical Indications at the Crossroads of Trade, Development, 
and Culture (Cambridge University Press, 2017, avec Ng-Loy W.L.);  Exhausting Intellectual 
Property Rights: A comparative Law and Policy Analysis (Cambridge University Press, 2018, 
avec S. Ghosh);  The Protection of Non Traditional Trademarks: Critical Perspectives (Oxford 
University Press, 2018, avec M. Senftleben);  et The Cambridge Handbook of International and 
Comparative Trademark Law (Cambridge University Press, à paraître en 2020, avec 
Jane c. Ginsburg). 
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JOHN CLARKE 

 

M. John Clarke est directeur des relations internationales à la Direction générale de l ’agriculture 
et du développement rural de la Commission (DG AGRI). 

Avant cela, il était le chef de la délégation de l’Union européenne auprès de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) et des Nations Unies à Genève.  Il a rejoint la Commission 
européenne en 1993 en tant que négociateur commercial. 

Fonctionnaire du Gouvernement de Hong Kong entre 1983 et 1993, M. Clarke œuvrait au sein 
de l’équipe chargée d’améliorer le niveau de vie de Hong Kong et de lui faire acquérir le statut 
de pays développé à la fin des années 1980. 

M. Clarke a une longue expérience de la négociation des questions relatives aux droits de 
propriété intellectuelle.  Il a notamment été l’un des premiers négociateurs de l’Accord de l’OMC 
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC) dans 
les années 1990, ainsi que des chapitres sur les indications géographiques figurant dans les 
accords de libre-échange de l’Union européenne. 

PAOLO DEGIORGI 

 

M. Paolo Degiorgi est le responsable suppléant du secteur Promotion de la qualité et des 
ventes du Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR), Office 
fédéral de l’agriculture (OFAG), à Berne. 

Avant de prendre ses fonctions à l’OFAG, il a occupé différents postes dans la coopération pour 
le développement, notamment en tant qu ’expert pour l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO).  Il a été directeur général de la Fédération tessinoise des 
producteurs de lait (LATI), qui comprend un établissement de transformation du lait, un 
établissement vinicole et une industrie de l’alimentation animale. 

Dans sa fonction actuelle de responsable suppléant du secteur Promotion de la qualité et des 
ventes à l’OFAG, il est notamment responsable du Registre fédéral des appellations d ’origine 
protégées (AOP) et des indications géographiques protégées (IGP), de l ’ordonnance sur les 
produits de montagne et d’alpage et de la nouvelle législation “Swissness” qui renforce 
l’indication de provenance “Suisse” et la croix suisse sur les produits alimentaires.  
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BENJAMIN FONTAINE 

 

M. Benjamin Fontaine est conseil en propriété intellectuelle enregistré depuis 2003 (CNCPI, 
France) et avocat au barreau d’Alicante (Espagne) depuis 2005.  Il est également expert de 
l’UDRP depuis 2019. 

Il est actuellement président du comité de liaison EUIPO-ECTA (Association communautaire du 
droit des marques) et il est l’ancien président du Comité des indications géographiques de cette 
association. 

M. Fontaine est associé au sein du cabinet Plasseraud IP, où il est responsable du bureau 
d’Alicante.  Il possède une vaste expérience en matière de poursuites et de procédures 
judiciaires relatives aux marques et aux indications géographiques. 

Il est l’auteur de plusieurs publications et intervient régulièrement sur les questions relatives aux 
indications géographiques, en particulier leur lien avec les droits attachés aux marques.  

STEFFEN GAZLEY 

 

M. Steffen Gazley est directeur des audiences et commissaire adjoint à l’Office de la propriété 
intellectuelle de la Nouvelle-Zélande (IPONZ). 

Auparavant, M. Gazley était examinateur principal et chef de l’équipe chargée de l’examen des 
marques et des indications géographiques.  Il a acquis son expérience dans ces 
deux domaines notamment en œuvrant en qualité d’expert principal de l’IPONZ dans la mise en 
œuvre en Nouvelle-Zélande du protocole de Madrid en 2012 et du système d’enregistrement 
des indications géographiques pour les vins et spiritueux en 2017.  Depuis 2013, il représente 
la Nouvelle-Zélande au sein du Groupe de travail de l’OMPI sur le développement juridique du 
système de Madrid concernant l’enregistrement international des marques, dont il a présidé les 
sessions de 2018 et 2019. 

Il est titulaire d’un double diplôme en droit et en commerce de l’Université Victoria de Wellington 
en Nouvelle-Zélande. 
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JUAN PABLO MATEUS 

 

M. Juan Pablo Mateus est à la tête de la direction des marques auprès de la Direction générale 
de l’industrie et du commerce (SIC), dont relève l’Office de la propriété industrielle en Colombie, 
qui est également chargée de la protection des appellations d’origine. 

M. Mateus a travaillé sur des questions relatives à la propriété industrielle dans différents 
postes et départements au sein de la Direction générale, notamment au bureau juridique, au 
bureau des affaires internationales et à la direction adjointe de l’industrie et du commerce. 

JOHN D. RODRIGUEZ 

 

M. John Rodriguez est avocat au sein du groupe des marques du Bureau de la politique et des 
affaires internationales (OPIA) de l’Office des brevets et des marques des États-Unis 
d’Amérique (USPTO). 

Il est spécialisé dans les questions relatives aux marques et aux indications géographiques 
dans diverses régions, mais surtout dans l’hémisphère occidental.  Il a également participé, au 
sein de l’équipe de la délégation américaine, à plusieurs négociations portant sur des accords 
de libre-échange. 

M. Rodriguez est entré au service de l’USPTO en tant qu’examinateur de marques, traitant 
notamment les demandes d’enregistrement de marques déposées conformément à la 
loi Lanham, aux règles de procédure en matière de marques et au manuel sur les procédures 
d’examen des demandes d’enregistrement de marques. 

[Fin du document] 


